
LA REGLEMENTATION 

Guide Palanquée

Guider c’est respecter le cadre 
réglementaire !
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POUR UN GP
 

LA REGLEMENTATION
C‛EST QUOI ? 
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- Citer les prérogatives du GP et connaitre les obligations de son cadre d‛exercice.

- Connaître Décrire le rôle de la FFESSM et du CDS

- Comprendre Intégrer le cadre des responsabilités civiles et pénales

- Comprendre Citer l‛intérêt du REX (Retour d‛Expérience)

- Identifier et Intégrer les notions d‛honorabilité et de violence

- Maîtriser l‛usage et les enjeux du carnet numérique

-   Adapter son comportement de GP dans un cadre réglementaire sécurisé
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I- LE CADRE D’EXERCICE DU GUIDE DE PALANQUEE 

Le guide de palanquée ou niveau 4. C’est quoi? .
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C'est le premier niveau 
d'encadrement

encadrer les explorations des 
niveaux 1 ou 2 et les plongeurs 
PE12, PE20 et PE40

Faire découvrir les plaisirs 
des sites de plongées 

Plonger en toute 
sécurité
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Le Guide de Palanquée est défini dans le Code du Sport

Le guide de palanquée

Il est responsable du déroulement de la 
plongée 

• Il s‛assure que les caractéristiques de la 
plongée sont adaptées 
• Aux circonstances 
• Aux aptitudes des plongeurs 
• Il doit être Plongeur Nitrox Confirmé pour 
encadrer une palanquée dont au moins un 
plongeur utilise du Nitrox 
• Il ne peut encadrer une palanquée si un 
plongeur utilise du trimix ou de l‛héliox 
• Il exerce cette responsabilité pour une 
plongée organisée par un Directeur de 
Plongée
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II- LE CODE DU SPORT: définition & Rôle 

Il régit les établissements qui organisent la pratique ou dispensent l‛enseignement 
de la plongée subaquatique à l‛air et aux mélanges.

 Il définit : 
- la pratique de la plongée à l‛air ou aux mélanges en France dans la zone 0-60M et 0-120M
- les règles, les notions de palanquée, de Directeur de plongée, le matériel obligatoires et les prérogatives PE et 
PA

 Le GP agit sous l‛autorité du DP, mais reste responsable de ses décisions
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Vos prérogatives en tant que GP (AUTONOMIE)

Même 
prérogative que 
le niveau 3 sur 
l’autonomie
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Les plongées en autonomie :
- PA12- PA20 : 16 ans
- PA40 : 17 ans
- PA60 : 18 ans
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Vos prérogatives en tant que GP

VOS NOUVELLES 
PREROGATIVES

- Accueillir les plongeurs

- Participer à l'organisation et 
à la sécurisation de l'activité

- Guider une palanquée en 
exploration dans la zone 0-
40 m
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Vos prérogatives en tant que GP
L’encadrement enfants : 

0-6 m - Enfant de 8-14 ans 
    2 Plongeurs Argent + 1 N1*, 
    1 Plongeur Argent + 2 N1*, 

 0-12 m, - Enfant de 10-12 ans 
    2 Plongeurs OR ( remplacement un N1)+ 1 N1*, 
    1 Plongeur OR + 2 N1*, 

 0-20 m, - Enfant de 12-14 ans 
    2 Plongeurs OR + 1 N1*, 
    1 Plongeur OR + 2 N1*

* N1 validé
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Ce que vous pouvez faire après le GP :
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Le matériel obligatoire pour un GP
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5. Un manomètre

6. Un parachute de 
palier par palanquée



Le matériel obligatoire de secours
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La FFESSM: définition & Rôle  

                       Association loi de 1901 créée en 1953 – siège à Marseille. 

La FFESSM , est agréée et délégataire du ministère en charge de la jeunesse et des sports.

 Elle organise et encadre la plongée et les sports sous-
marins en France.

•  Assurer la sécurité en fixant des règles
•  Former et délivrer les niveaux de plongée (N1, N2, N3…)
•  Former les moniteurs
•  Protéger le milieu marin

 Elle est membre fondatrice de la CMAS

 Gère les clubs et les compétitions

 Délivre les titres nationaux, régionaux 
et départementaux

La FFESSM est dirigée par un comité directeur comprenant un(e) président(e), un(e) président(e) adjoint(e), un(e) 
secrétaire, un(e) secrétaire adjointe, un(e) trésorier(ière) et un(e) trésorier(ière) adjoint(e) et dix autres membres14



Les organes déconcentrés : 

15
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Les Commissions

Organes internes de la FFESSM chargés de gérer 
les activités de la fédération dans leurs domaines 
d’activités.

- Leurs propositions doivent être validées par le 
Comité Directeur National. 
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Les commissions de la FFESSM au nombre de 15 :

Sportives 
Plongée technique
Nage avec palmes. 
Nage en eaux vives.
Plongée sportive en piscine 
(PSP)
Orientation subaquatique
Tir sur cible 
Hockey subaquatique
Pêche sous-marine
Plongée libre (randonnée et 
apnée).

Culturelles  
Archéologie  
Photos vidéo

Biologie
Plongée souterraine.

De services 
Juridique

Médicale / prévention.
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La licence

La licence FFESSM est une attestation d'affiliation à la fédération qui contient 
une assurance en responsabilité civile pour l'activité.

Elle est indispensable pour les passages de niveaux FFESSM de plongée. 

Par ailleurs, au sein de la FFESSM, la licence permet de s'abonner à la revue fédérale Subaqua à 
un tarif préférentiel.

Elle est valable 15 mois du 1er Septembre de l’année N au 31 décembre de l’année N+1
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Assurance
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Le CACI

Il est valable 1 an

Le certificat médical 
est un document 
médical officiel qui 
engage la 
responsabilité du 
médecin quant aux 
faits qu’il constate et 
atteste.

19



L’assurance

L’assurance en responsabilité civile : Incluse dans licence 
FFESSM

Assureur : AXA – cabinet lafont 
Même durée de validité que licence comprend également :

- une assistance juridique

Ne couvre pas: 
-    Dommages subis par soi-même ou son propre matériel.
- Frais de recherche et de sauvetage
- Les frais de caisson à l’étranger
- Les frais de rapatriement de l’étranger.

Assurances complémentaires :

- Obligation d’information par le club. 
Pour cabinet Lafont : loisir 1/Top, loisir 2/Top, loisir 3/Top 
- Prise  en charge les frais de recherche
- frais médicaux
- Caisson
- rapatriement de l’étranger. 

Il existe aussi des assurances complémentaires pour indemniser la 
perte de matériel

L‛assurance complémentaire est facultative 
mais fortement conseillée pour les séjours plongée à l‛étranger. 20
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III- RESPONSABILITES CIVIL ET PENALES DU GP

Exemples :

Accident involontaire 
Faire tomber un bloc sur 
le pied d‛un plongeur
Responsabilité Civile, pas 
fait intentionnellement 

Responsabilité Pénale : 
Accident volontaire : 
Ne pas respecter les 
prérogatives liées au 
niveau du plongeur 
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4.1 Définition

Le REX est une démarche qui consiste à :
•Analyser un incident ou accident
•Comprendre les causes
•Améliorer les pratiques

4.2 Pourquoi le REX est essentiel pour un GP

•Développe la culture sécurité
•Permet de progresser collectivement
•Évite la répétition des erreurs

4.3 Attitude attendue

•Transparence
•Humilité
•Absence de jugement

 Le GP doit encourager le REX, pas le craindre
Formation GP 2026    Cynthia Guyennot

IV- Le REX – Retour d‛Expérience suite ACCIDENTS/INCIDENTS
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1.1 C’est quoi?
  Autoriser la FFESSM à demander les informations concernant le casier judiciaire,  afin de contrôler 

L’honorabilité au sens de l’article L.212-9 du code du sport soit effectué.

1.2 Objectif du contrôle :
S’assurer que les personnes concernées n’ont pas été condamnées pour crimes ou certains délits (violences, 
infractions sexuelles, mise en danger d’autrui, etc.).

1.3 Qui est contrôlé ?
• les EDU pour éducateurs
• Les GP, MF et MEF, initiateurs, juges, arbitres toutes commissions confondues
• les EXP pour exploitants
 • gérants ou directeurs de SCA
 • présidents, trésoriers, secrétaires de club

• les autres licenciés ne peuvent pas être contrôlés

1.4 Quelles conséquences ?
Si le contrôle est négatif :
interdiction temporaire ou définitive d’encadrer
retrait possible de fonctions (DP, GP)
responsabilité du club engagée en cas de manquement

V-      Le Contrôle d‛Honorabilité

En cas de contrôle d’une personne qui n’a pas à y être 
soumise ( 5 ans de prison et 300 000 € d’amende (art 

226-16 du code pénal

Si la case « Refuse le contrôle de l’honorabilité » est 
cochée : vous devez signifier au licencié qu’il ne peut 
pas encadrer ni diriger
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6.1 Définition
Toute forme de :
•Violence physique
•Violence verbale ou psychologique
•Harcèlement
•Agression sexuelle ou sexiste

6.2 Tolérance zéro
•Interdiction absolue dans le sport
•Obligation de signalement
•Protection des victimes prioritaire

6.3 Rôle du GP
•Être vigilant
•Donner l‛exemple
•Alerter les responsables (DP, président, référent)

 Se taire = se rendre complice

VI- Le signalement en cas Violence 
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7.1 Qu‛est-ce que le carnet numérique ?
•Dématérialisation du carnet papier
•Suivi :

• Des plongées
• Des niveaux
• Des formations

7.2 Intérêt pour le GP
•Traçabilité
•Preuve d‛expérience
•Outil de suivi pédagogique

7.3 Responsabilités liées
•Exactitude des informations
•Validation honnête des plongées
•Respect des règles fédérales

 Fausser un carnet = faute grave

VII- Le carnet numérique de plongée
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EN CONCLUSION
     Ce que l‛on attend d‛un futur GP

Un Guide de Palanquée doit être :

Compétent techniquement
Responsable juridiquement
Exemplaire humainement
Engagé dans la sécurité

Conscient de son rôle éducatif

Être GP, ce n‛est pas seulement guider sous l‛eau,
c‛est protéger, décider et assumer.
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DES QUESTIONS
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